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commando-air.com


              
9 avenue de Chenonceau

21800 Chevigny Saint Sauveur

06.29.55.16.83






REGLEMENT INTERIEUR
L’association commando-air.com a pour buts de promouvoir les commandos parachutistes de l’armée de l’air, de faire connaître leurs traditions et de contribuer à maintenir le lien entre ses membres, appartenant ou ayant appartenu à la spécialité des commandos de l’air ou sympathisants.
1. Cotisation annuelle :
La cotisation annuelle est fixée à 15 €. 

Tout nouveau membre recevra par courrier le pins commando-air.com.

Le règlement est adressé au siège de l’association.

2. Adhésion, dénonciation ou radiation de l’association :

Toute nouvelle demande d’adhésion à l’association commando-air.com est soumise à l’approbation du conseil d’administration qui autorise l’inscription des nouveaux membres.
Tout membre peut, à tout moment, quitter l’association. L’intéressé doit alors signifier au conseil d’administration, par courrier ou mail, sa radiation volontaire de la liste des membres de l’association. Cette procédure ne donne pas lieu au remboursement de la cotisation.
La radiation d’un membre de l’association peut être prononcée pour l’une des raisons suivantes :

· cotisation non à jour. La radiation, prononcée par le conseil d’administration, intervient une fois la date d’exigibilité passée de deux mois.
· comportement ou propos non conforme avec les objectifs de l’association. Un conseil d’administration est alors convoqué selon la procédure fixée par ce règlement et la décision de radiation est prise à la majorité des membres présents. Dans ce cas, la radiation ne donne pas lieu au remboursement de la cotisation.
3. Moyens d’action de l’association :
L’association commando-air.com utilisera le site internet (www.commando-air.com), comme support de communication principal. 

L’association est indépendante du forum. Adhérer à l’association n’implique pas une inscription obligatoire au forum et vis versa.

En fonction de la situation de la trésorerie, un geste de l’association aura lieu en faveur des membres :

· se trouvant dans l’une des situations suivantes : 

· naissance,

· mariage,

· décès d’un proche (épouse et/ou enfant).
Pour se faire, il incombe aux membres de justifier de l’une de ces situations.

· en fin d’année, par l’envoi d’un cadeau.
Toute manifestation, initiative ou action menée par un ou plusieurs membres au nom de l’association devra recevoir l’aval du conseil d’administration.

4. Bénéfices réalisés sur la vente des articles de tradition :
Les bénéfices réalisés au travers de la vente de la boutique du site Internet seront reversés dans le paiement de l’hébergeur du site, qui est à la charge du président de l’association.
5. Assemblées générales :

Conformément aux statuts de l’association, l’assemblée générale n’ayant pas un caractère obligatoire, et compte tenu de la disparité géographique des membres de l’association, l’assemblée générale se fera par l’intermédiaire de l’outil Internet, à la demande du conseil d’administration ou d’au moins des 02 tiers des membres. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. Le président, assisté du secrétaire du conseil, préside l’assemblée et expose la situation morale de l’association. Le président rend compte de sa gestion en matière de trésorerie et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée.

L’assemblée générale comprend tous les membres. Ils sont convoqués par bulletin d’information électronique.

6. Indépendance de l’association : 
L’association commando-air.com agit de manière indépendante mais pas forcément exclusive. D’autres associations peuvent s’avérer proches ou complémentaires. L’association commando-air.com n’est liée à aucune d’entre elles et, de ce fait, l’adhésion à commando-air.com ne peut pas entraîner une inscription automatique de ses membres à autre association.
Fait à Chevigny le 25 mars 2008

Le président 
Copie originale signée
